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                                Mairie de Sausses 

Compte Rendu de la séance Ordinaire du conseil Municipal 
Du mardi 9 juin 2009 

 

Date de la convocation : 1 juin 2009 
 

Présents :  Michel Bichon, Christian Blua, Paulette Di Popolo, Franck Dagonneau,  

  Eliane Herinx, Laurent Michel, Daniel Paravicini, , Christelle Viarengo 
 

Absents : Alain Robini  
 

Pouvoirs : Alain Robini à Michel Bichon 
 

Ouverture du conseil à 19h30 - A été nommée secrétaire de séance : Christelle Viarengo 

 

Points traités : 

- Délibération pour indemnisation percepteur : 

 

Le conseil municipal adopte par neuf voix d’accorder l’indemnité de conseil au percepteur de la 

trésorerie d’Annot pour l’année 2009. 

 

- Point sur de la commission «Réglementation d’éligibilité aux paiements des redevances 

eau/Assainissement/OM » : 

 

Il a été décidé de proposer au prochain conseil municipal un texte concernant les règles 

d’éligibilités au payement des trois redevances : Eau, Assainissement, Ordures Ménagères. 

Ce texte sera mis au vote pour application en 2010. 

 

- Point sur les demandes de subventions en cours : 

 

Réparation de la STEP :    

Les subventions ont été confirmées à hauteur de 60 % du montant réel des travaux 

 

Réseau d’eau de la Combe :   

Les subventions ont été confirmées à hauteur de 70 % du montant réel des travaux 

 

Aménagement d’entrée du village :  

Les subventions ont été confirmées à hauteur de 80 % du montant réel des travaux 

 

Sécurisation de la route de Saint Pierre : 

La demande de subvention de la DGE n’a pas été accordée cette année 

 

Défibrillateur : 

Le chèque du Rotary Club a été reçu et la dotation du Sénateur est en cours. 

  

- Point Travaux en cours : 

 

Piste du Chabanal : Les travaux de la piste ont été effectués, ils ont nécessité deux jours de travail. 

Cependant il est demandé aux propriétaires des terrains traversés par cette piste, de bien vouloir 

débroussailler et nettoyer les abords de leurs parcelles et d’entretenir la piste régulièrement. 
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Station d’épuration : Les travaux sont terminés, une visite a été effectuée par le CG04. 

La station d’épuration est de nouveau en bon état de fonctionnement.  

Des analyses seront effectuées en Septembre. 

 

 Aménagement Entrée du Village : Les travaux de terrassement ont commencé, les travaux de 

maçonnerie commenceront fin juin, les jeux seront installés dès la fin des travaux de maçonnerie, 

la fin des travaux est prévues pour mi-juillet. L’inauguration sera prévue pour la fête du village le 

Samedi 8 Août 2009. 

Le devis pour le panneau d’affichage s’élève à 220 € TTC, nous sommes en attente des photos et 

de la carte des sentiers pédestres pour le finaliser. 

 

AEP – compteurs et UV : En ce qui concerne le bassin de la rage, les travaux de terrassement sont 

terminés, les UV seront mis en place vers la mi-juin. Le détachement de parcelle du géomètre est 

réalisé, il reste à concrétiser la cession de cette parcelle.  

 

Réparation poteaux incendies : Les trois poteaux incendies qui étaient défectueux ont été réparés. 

Le contrôle et la remise en état du réseau incendie du Village est donc réalisé. 

 

- Point sur projets en cours : 

 

Extension du cimetière : Le propriétaire du terrain a répondu négativement au courrier de la Mairie. 

Pour l’instant le projet  est mis en sommeil mais il faudra trouver une solution rapidement car il est 

impératif d’agrandir le cimetière et d’implanter un columbarium. 

 

Acquisition Foncière : Le dossier est complet, il devrait passer à la prochaine commission de la 

Région 

 

Plan de circulation et parking : Suite à une réunion avec ATESAT et le CG04 un projet 

d’aménagement de places de stationnement est en cours et sera présenté à la rentrée. 

 

Aménagement Bibliothèque : Deux devis ont été présentés pour finaliser l’aménagement de la 

bibliothèque. Le Conseil Municipal a adopté le principe de la fin de réalisation des travaux de la 

bibliothèque. Le Conseil Municipal propose d’inauguration de La Bibliothèque fin juillet en présence 

de Monsieur Pierre MAGNAN, auteur, et avec la participation d’une librairie locale. 

M Blua est en charge de l’organisation de cette manifestation en relation avec Eliane Herinx. 

 

Cadastrage voies publiques lot 1 : Le dossier est complet il reste la partie administrative à réaliser. 

Ce dossier sera lancé à la rentrée.   

   

- Réglage sonnerie de l’horloge du Village : 

 

Suite à un problème technique l’horloge a été arrêtée. 

Une solution est recherchée pour régler l’horloge et la remettre rapidement en fonction. 

D’autre part le Conseil Municipal réfléchit à l’opportunité d’acquérir l’horloge afin de pouvoir la faire 

réparer par un horloger et de l’intégrer dans le patrimoine de la commune. 

 

- Organisation formation et démonstration du défibrillateur : 

 

Une formation sur l’utilisation du défibrillateur va être organisée par la Municipalité le 28 Juin 2009 

vers 10 h 30 par un formateur agrée des pompiers. Par la même occasion une formation premiers 

secours et une formation à l’utilisation des bornes à incendie seront réalisées. 
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- Mise en place Régie photocopies et télécopies : 

 

La municipalité à décider de mettre en place une régie à la Mairie qui proposera la possibilité 

d’émettre et recevoir des télécopies et de faire des photocopies en NB ou en couleur. 

Ce service sera mis en place courant juillet 2009. 

   

- Point Budget et trésorerie à fin mai 2009 : 

 

Au 30 mai le budget de la commune est en ligne avec les prévisions.  

Aucun dépassement n’est identifié à date. 

La trésorerie de la commune à fin mai est d’environ 95 000 €. 

 

- Questions diverses : 

 

La secrétaire titulaire étant en arrêt maladie depuis trois mois un arrêté a été établi afin de la 

passer en ½ traitement, le reste lui étant payé par l’assurance. 

La secrétaire Titulaire doit passer une visite médicale de contrôle le 24 Juin 2009 suite à laquelle 

nous connaitrons sa date de reprise ou la durée de sa prolongation. 

Le secrétariat de la Mairie continue à être assuré tous les mercredis par la Secrétaire intérimaire 

jusqu’à la reprise de la secrétaire titulaire.  

Si la secrétaire titulaire devait être prolongée cette situation ne sera pas pérenne car une partie de 

la charge de travail actuelle est assurée par l’équipe municipale. Il faudra donc rechercher une 

autre solution afin d’assurer la bonne marche du secrétariat de Mairie. 

 

Un chauffe-eau a été installé dans la cuisine de la Mairie. 

   

Les travaux du Magasin sont terminés, l’extincteur et la poubelle vont être déplacés.  

Le Comité des Fêtes va installer une nouvelle machine à glaçons moins volumineuse. 

 

Le Conseil Municipal décide d’ouvrir l’église pour la période estivale. L’employé communal est 

désigné pour ouvrir l’Eglise tous les matins en semaine et un conseiller la fermera le soir. 

 

Suite aux fortes pluies du printemps le mur de la Montée de la Côte va être vérifié afin d’éviter tout 

risque d’effondrement. 

 

     

- Questions du public : 

 

Néant 

 
   

Fin de la séance : 22h30 

 
 

Le prochain conseil municipal a été fixé au Lundi  27 juillet  à 19 h 30 

 

 

                  
         Le Maire 

   Daniel Paravicini 


